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J’ai posé à Christophe Castaner, ministre de l’Intérieur, la question écrite ci-dessous relative à
l’attribution des nuances politiques aux candidats aux élections municipales.

JPS

Circulaire relative à l'attribution des nuances politiques aux candidats aux élections
municipales

Question n° 14084 adressée à M. le ministre de l'intérieur
À publier le : 30/01/2020
Texte de la question : M. Jean-Pierre Sueur appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur
les termes de la circulaire relative à l'attribution des nuances politiques aux candidats aux
élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020. Cette circulaire donne
instruction aux préfets de n'attribuer de nuances politiques qu'aux candidats des communes de
plus de 9 000 habitants. Actuellement, ce seuil est fixé à 1 000 habitants et concerne d'ores et
déjà environ 25 000 communes comptant 8,9 millions de Français. En relevant le seuil à 9 000
habitants, ce sont environ 8 800 communes supplémentaires comptant plus de 23 millions
d'habitants qui seront exclues des données établissant les appartenances politiques,
lorsqu'elles existent, établies par le ministère de l'intérieur au soir des élections municipales. Il
est clair, en effet, que si certaines listes ne se réfèrent pas à une appartenance politique dans
les villes de moins de 9 000 habitants, d'autres assument clairement une ou plusieurs
appartenances politiques et s'en réclament explicitement. Dans ces derniers cas, l'absence de
prise en compte de ces appartenances pleinement assumées aura pour effet de fausser la
présentation qui sera faite des résultats, eu égard aux critères d'appartenance politique. Il lui
demande, en conséquence, s'il compte abroger cette circulaire.
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